


Et dans votre entreprise, 

où en êtes-vous ?

En France, 

870 000 
personnes handicapées 
travaillent en entreprise.

Depuis 30 ans, l’Agefiph vous conseille et vous 
accompagne, avec ses partenaires, pour recruter 
et préserver l’emploi des personnes handicapées.

Grégory Cuilleron, Ambassadeur de l’Agefiph 
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Chaque année, les entreprises 
recrutent 80 000 personnes 

handicapées. De plus, 
17 000 maintiens dans l’emploi 

sont réalisés.

Tel est le taux d’emploi global 
des travailleurs handicapés pour 
l’ensemble du secteur privé.
(Source : Dares, nov. 2016)
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6%

« fatalistes », qui ne revendiquent aucune straté-
gie et gèrent les situations de façon « mécanique », 
les « opportunistes » qui s’inscrivent dans la ratio-
nalité économique et construisent leur politique 
handicap à l’aune du taux légal de 6 %. Viennent 
enfin les « volontaristes » qui visent le long terme 
à travers une stratégie proactive : ces entreprises 
ne se contentent pas de répondre à l’obligation 
légale. Elles intègrent la thématique handicap 
dans leur gestion des ressources humaines et 
n’hésitent pas à ajuster leurs pratiques afin de per-
mettre l’insertion professionnelle durable des 
salariés handicapés. Sans surprise, ces entre-
prises se retrouvent principalement parmi les plus 
grandes. Elles s’appuient sur une politique RH 
structurée, parfois stimulée par un engagement 
RSE, et sont souvent signataires d’un accord 

agréé qui leur permet de définir des orientations 
claires, de déployer des moyens ainsi qu’une orga-
nisation dédiée.

Des scénarios 
pour demain
Faute de disposer de cette logistique RH, les PME 
s’inscrivent davantage dans des logiques d’adap-
tation, en réaction aux situations qui se pré-
sentent à elles. Mais elle ne manquent pas pour 
autant d’atouts pour agir : une plus grande proxi-
mité entre la direction et les salariés, des poli-
tiques réputées plus « humaines » et plus enclines 
à la solidarité collective, un moindre turn over qui 
facilite les actions durables, et une capacité à se 
mobiliser rapidement sur un sujet.
Ce potentiel n’échappe pas à des institutions 
comme l’Agefiph : le principal acteur de l’emploi 
des personnes handicapées, né lui aussi de la loi de 
1987, a inscrit l’accompagnement des petites 
structures parmi les priorités de ses nouvelles 
orientations stratégiques 2016-2018. Cette 
même préoccupation figure par ailleurs parmi les 
« défis » pour l’avenir pointés par une étude pros-
pective intitulée Travail Handicap Entreprise 
2025 2, réalisée fin 2015. Ce panorama inédit de 
ce que sera l’emploi des personnes handicapées 
dans 10 ans souligne que les petites entreprises 
resteront les principales pourvoyeuses 
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Ces efforts d’adaptation répondent principale-
ment à des enjeux de motivation, de fidélisation 
des salariés, et de climat social dans l’entreprise, 
avec, pour finalité, l’optimisation de l’efficacité 
des collaborateurs. En France, ce mode de « mana-
gement de la singularité » s’est par exemple beau-
coup développé dans le domaine de la parentalité 
sous l’impulsion de l’Observatoire de la 
Parentalité en Entreprise, qui, en un peu moins de 
10 ans, a fait entrer le thème dans plus de 500 
entreprises, signataires de sa Charte. « Il ne s’agit 
pas là d’une préoccupation purement sociale, mais 
bien de la recherche de nouveaux modèles de per-
formance, souligne Jérôme Ballarin, son président 
fondateur. Aujourd’ hui, l’entreprise doit investir 
dans l’ humain. Si elle veut pouvoir s’appuyer sur 
des salariés créatifs, contributifs, elle ne peut plus 
faire abstraction de l’ écosystème complexe dans 
lequel ils évoluent, où se mêlent des problématiques 
professionnelles et personnelles. »

Agir au-delà  
des catégories
Plus rares, en revanche, sont les entreprises dispo-
sées à appréhender de façon plus générale les 
« besoins particuliers » de leurs salariés. Des ini-
tiatives commencent toutefois à aller dans ce sens, 
à l’instar de la commission « Dior & Me », mise en 
place par les Parfums Christian Dior (groupe 
LVMH). Après avoir créé un groupe pluridiscipli-
naire, dédié au maintien dans l’emploi des salariés 
handicapés, l’entreprise a souhaité élargir son 
champ d’action à tous les collaborateurs rencon-
trant des problématiques « singulières » : pro-
blèmes de santé ponctuels, difficultés person-
nelles, professionnelles… Tous les deux mois, les 
membres du groupe de travail (qui réunit les RH, 
la mission handicap, le service de santé au travail 
et les IRP) planchent sur des cas qu’ils ont pu iden-
tifier, et analysent chaque situation de façon collé-
giale, afin de proposer une solution sur mesure : 
un reclassement professionnel, des horaires adap-
tés pour un parent d’enfant malade, le suivi indi-
viduel d’un salarié en situation de fragilité psycho-
logique... « Que l’on parle de handicap ou de tout 
autre sujet, il n’est pas nécessaire de catégoriser les 
personnes et les situations, argumente Hubert 
Gamrowski, manager responsabilité sociale qui 
pilote le projet. Nous nous inscrivons finalement 
dans une logique globale d’amélioration de la qua-
lité de vie au travail. » 

L’entreprise ne peut plus faire 
abstraction de l’écosystème 

complexe dans lequel évoluent 
ses salariés, où se mêlent des 

problématiques professionnelles 
et personnelles. 
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des salariés français seraient 
concernés par une maladie 

chronique évolutive, associée 
ou non à un handicap.

15%
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Cette démarche préfigure totalement les orienta-
tions préconisées récemment par les auteurs de 
l’étude prospective Travail Handicap 2025 1, 
selon lesquels les politiques de maintien dans 
l’emploi, jusqu’ici très défensives, devront, 
demain, céder le pas à des approches plus dyna-
miques et anticipatives. « Pour répondre aux dif-
ficultés croissantes de maintien dans l’emploi 
d’un nombre toujours plus important de salariés, 
écrivent-ils, une approche globale doit être privi-
légiée en matière de bien-être et de santé au tra-
vail. Ainsi, il s’agira d’ intégrer plus systématique-
ment dans les accords Qualité de vie et santé au 
travail, les questions liées au vieillissement des 
salariés et en particulier des personnes 
handicapées. »

première fois dans le 3e Plan Santé au travail 
(2016-2020) –, les entreprises doivent anticiper, 
gagner en souplesse et en agilité pour mieux gérer 
l’imprévu et organiser le maintien dans l’emploi 
des salariés concernés, qu’ils soient reconnus  
travailleurs handicapés ou non. 

Une approche globale
Ce n’est pas un hasard si un groupe comme BNP 
Paribas a fait le choix, en 2012, de créer, au sein 
de sa direction des ressources humaines, un pôle 
«  Conditions de travail, santé et accompagne-
ment » réunissant en une même entité le service de 
santé au travail, le service de l’action sociale et la 
mission handicap, soit une centaine de collabora-
teurs. «  Au fil des années, commente Jean-
François Bourrée, responsable politiques et 
affaires sociales au sein de la DRH, la collabora-
tion établie entre ces trois services avait fini par 
mettre en évidence l’ imbrication des probléma-
tiques de santé au travail, d’accompagnement 
social, de gestion des inaptitudes et de compensa-
tion du handicap. Ce rapprochement fonctionnel 
s’est donc imposé de lui-même. Il nous permet 
aujourd’ hui d’ élargir l’approche de chaque ser-
vice et de renforcer la cohérence de leurs interven-
tions respectives. » Au-delà de l’appropriation par 
les médecins du travail et les assistantes sociales 
de la palette d’outils disponibles pour organiser le 
maintien dans l’emploi d’un salarié et aménager 
son poste de travail, la création du pôle a été l’oc-
casion d’adresser un message fort aux 60 000 
salariés du groupe en France. « Elle a permis d’ in-
carner des politiques qui étaient jusqu’ ici disper-
sées au sein de différents départements et donne 
une visibilité à l’action globale de BNP Paribas en 
matière de qualité de vie au travail. » 

1.	 Travail Handicap Entreprise 2025, étude à l’initiative de Société générale et de l’ADAPT, avec le soutien d’entreprises et de 
l’Agefiph.

Pour répondre aux difficultés croissantes de maintien dans 
l’emploi, une approche globale doit être privilégiée en matière 

de bien-être et de santé au travail.
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Ces spécificités sont bien connues des employeurs 
les plus sensibilisés sur l’emploi des personnes 
handicapées. Dans de nombreux secteurs d’acti-
vité, de l’aéronautique au secteur bancaire en pas-
sant par l’informatique ou les mutuelles, les entre-
prises s’organisent* pour mettre en place des 
sessions de recrutement collectives très ouvertes 
en s’appuyant sur des partenaires comme Cap 
emploi, Pôle emploi ou les missions locales. « Le 
principe est de recruter des candidats en-deçà des 
prérequis habituels puis de les faire monter en com-
pétence dans le cadre d’une formation en alter-
nance », résume Philippe Bouchard, responsable 
mission handicap chez Randstad. Le groupe de 
travail temporaire a construit un cursus adapté afin 
de permettre à des demandeurs d’emploi 

Tous les publics dits fragilisés ont les mêmes besoins : 
être accompagnés, retrouver confiance en soi, acquérir 

des compétences et une qualification reconnue. 

handicapés de se positionner sur des postes de 
consultant commercial au sein de ses agences. Pour 
élargir au maximum la base de recrutement, un sys-
tème de sélection sans CV a été imaginé. « Les can-
didats sont évalués dans le cadre d’un mise en situa-
tion professionnelle, suivie d’un entretien associant 
les ressources humaines, la mission handicap et le 
futur manager-tuteur », détaille Philippe Bouchard. 
Indépendamment de leur parcours, la démarche 
permet de cibler des personnalités ayant une appé-
tence pour la formation et le métier proposés. 
Quant aux éventuels besoins d’aménagement des 
candidats retenus, ils sont gérés dans un deuxième 
temps, au cas par cas. 

CV
DIPLÔMES
EXPÉRIENCE
RQTH
ÂGE

PROCESSUS DE RECRUTEMENT standard

CANDIDAT IDÉAL

* Plusieurs initiatives ont été lancées par secteurs d’activité : Hanvol, GEMA Handicap, HandiFormaBanque, portail Handi-numérique...
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souligne que leur regard sur la communication des 
entreprises est de plus en plus aiguisé et critique. 
On exige désormais de la sincérité et des preuves !

Une démarche 
responsable globale
De façon plus large, l’engagement en faveur de 
l’emploi des personnes handicapées est, pour cer-
taines entreprises, partie intégrante d’une 
démarche responsable globale, parfois très inno-
vante. Produits bio, promotion du commerce équi-
table, démarche environnementale... La société 
Nature & Aliments, spécialisées dans les produits 
d’épicerie sèche, est un modèle du genre. Acquise 
avant l’heure à l’approche RSE, cette PME familiale 
avait choisi, il y a 30 ans, de ne pas automatiser le 
conditionnement de ses produits afin de le confier 
en sous-traitance à des travailleurs du secteur pro-
tégé. À l’occasion de son installation récente dans 
des locaux plus vastes, l’entreprise a fait le choix de 
pousser la logique un peu plus loin en accueillant 
directement dans ses murs, au sein de son équipe, 
huit travailleurs handicapés mis à disposition. « 
Tout le monde travaille aujourd’ hui en parfaite 
intelligence. Cela correspond à l’esprit que nous sou-
haitons donner à notre entreprise », explique 
Magalie Jost, co-dirigeante de Nature & Aliments. 

Le regard des candidats handicapés sur la communication 
des entreprises est de plus en plus aiguisé et critique.  

On exige désormais de la sincérité et des preuves.

46 % 
des salariés

considèrent que la réalité 
de leur entreprise  

n’est pas aussi belle  
que l’image véhiculée.

(Source : Stepstone, 2014)

C’est une démarche similaire qui a conduit, en 
2013, le lunetier Atol, a intégrer lui aussi des tra-
vailleurs d’Esat sur son site de production de 
Beaune, relocalisé en France quelques années plus 
tôt. « Cette intégration s’ inscrit dans la logique de 
notre positionnement comme acteur économique res-
ponsable », commentait à l’époque Philippe 
Peyrard, alors directeur général du groupe coopé-
ratif, en soulignant l’ambition de l’entreprise 
d’être « un acteur du développement local et une 
sorte “ d’ incubateur” pour les entreprises sous-trai-
tantes, y compris celles issues du secteur protégé ». 
* Emploi & Handicap : qu’en pensent les premiers concernés ?, 
enquête en ligne TMP Worldwide, été 2016.
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Retrouvez sur www.agefiph.fr des informations, 
des conseils et des services pour faciliter vos démarches 

de recrutement et de maintien dans l’emploi

Les partenaires-services de l’Agefiph  
vous accompagnent dans vos projets.

ADRESSES UTILES
Toutes les coordonnées des organismes pour 
bénéficier de conseils et d’accompagnement 
au plus près de chez vous.

ESPACE EMPLOI
Des services gratuits pour consulter 
les profils de candidats handicapés et 
diffuser vos offres d’emploi.

ACTUALITÉ
L’actualité de 
l’emploi et du 
handicap pour 
rester informé.

TÉMOIGNAGES
Plus de 500 expériences 
d’entreprises de 
toutes tailles , de tous 
secteurs, partout en 
France.

CONSEILS
Tous nos conseils 
pour faciliter vos 
recrutements, vos 
actions de maintien 
dans l’emploi…

AIDES ET 
SERVICES
Le détails de l’offre 
d’intervention Agefiph 
à votre disposition pour 
faciliter vos actions en 
faveur des personnes 
handicapées.

OBLIGATIONS ET 
CONTRIBUTION
Des informations et des 
services pour connaître 
vos obligations et les 
moyens d’y satisfaire.

PUB Agefiph 148x210 2017.indd   2 01/02/2017   10:27
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Et dans votre entreprise, 

où en êtes-vous ?

Depuis 30 ans, l’Agefiph vous conseille et vous 
accompagne, avec ses partenaires, pour recruter 
et préserver l’emploi des personnes handicapées.

Grégory Cuilleron, Ambassadeur de l’Agefiph 
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En France, 78 % 
des entreprises emploient des 

personnes handicapées.
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